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Mise à disposition du 
public 

 

 

 

 

 

Vu pour être annexé à la délibération du 
approuvant les dispositions de la modification simplifiée n°2 
du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal. 
 
Fait à Illoud, 
Le Président, 
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COMPOSITION DU DOSSIER 

 

 
 
 
1 – NOTICE DE PRÉSENTATION 
 
2 – ZONAGE MODIFIE SUR LA COMMUNE DE BOURMONT-ENTRE-MEUSE-ET-
MOUZON 
 
3 – REGLEMENT MODIFIE  
 
4 – AVIS PPA 
 
5 – AVIS CONFORME DE LA MRAE ET DECISION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DE NE PAS SOUMETTRE LA PROCEDURE A EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
 
 


